
DEPARTEIENT DU REVENU DE I'INTERIEUR.

k OTE à l'effet dû modifier et refondre tels que modifiés les divers
actes concernant la falsification des substances alimentaires et des

drogues-1884.
Cet acte est maintenant en'opération et ses dispositions sont mises en

force.
Les manufacturiers et les vendeurs de substances alimentaires falsi-

fiées sont sujet à des amendes é1evées, sur conviction de contravention à
la loi, et sont prévenues que plusieurs accusations ont été prouvées et
amendes exigées.

Le public ést prié de ne pas oublier que d'après les dispositions de cet
Acte, les Conseils Municipaux peuvent nommer des Inspecteurs et obte-
nir les services du Chimiste-analyste officiel dans leur district moyen-
nant la moitié des taux réglés par l'Acte, l'autre moitié étant payée par
le Département du Revenu de l'Intérieur.

Toutes personnes peuvent bénéficier de la mise en opération de cet
Acte, et des services duiChimiste-analyste, en se conformant aux dispo-
sitions de cet Acte.

EDWARD MIALL,
Comm.ssaire du Reve.1nu de l'Intérieur.

Ottawa, 27 Juin 1885.

DES SOUMISSIONS cachetées, portant la suscription "Soumission
pour habillements de la Police à cheval," et adressées à l'honorable

Président du Conseil Privé, Ottawa, seront reçues jusqu'à midi de jeudi
le 18 mars 1886.

On pourra obtenir des formules imprimées de soumission, contenant
tous les renseignements quant aux articles et les quantités requis, en
s'adressant au soussigné.

Aucune soumission ne sera reçue à moins d'être faite sur ces formules
imprimées. On pourra voir des échantillons de tous les articles au bu-
reau du soussigné.

Chaque soumission devra être accompagnée d'un chèque accepté par
une banque canadienne, pour une somme égale à dix pour cent du total
de la soumission, lequel chèque sera conisqué si le soumissionnaire
refuse de signer le contrat sur demande de ce faire, ou s'il refuse de
compléter le service entrepris. Si la soumission n'est pas acceptée, le
chèque sera remis.

Il ne sera rien payé aux journaux qui publieront cette annonce sans Y
avoir été d'abord autorisés.

FRED. -WHITE,
Contrôleur, P. C. N. O.

Ottawa, 24 février 1886.


